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ter à cette dernière une autorisation d'importation de l'autorité compétente du pays
d'importation. Comme cela a déjà été précisé au ch. 222, l'initiative populaire ne supprime
pas l'obligation de disposer d'un permis spécial requis par le droit suisse des stupéfiants
pour importer de tels produits. C'est pourquoi l'initiative populaire est compatible avec les
conventions internationales sur les stupéfiants. 6 Conclusion L'initiative a des conséquences
graves en ce qui concerne la qualité des médica- ments aussi bien que la sécurité des
patients. Elle porte atteinte à la liberté et à la responsabilité thérapeutique des médecins. Il
n'est pas impossible qu'elle occa- sionne des coûts supplémentaires importants à la charge
de la Confédération et, le cas échéant, des cantons. La compatibilité de l'initiative avec les
engagements inter- nationaux est aussi problématique (manquement à la clause de la nation
la plus favorisée et à l'interdiction de formuler des restrictions quantitatives du GATT,
atteinte à certaines prescriptions des ADPIC et à l'interdiction de formuler des res- trictions
quantitatives et des mesures aux effets comparables contenue dans l'accord de libre-échange
avec la CE). Pour toutes ces raisons, il est recommandé de rejeter l'initiative populaire
«pour des médicaments à moindre prix». 6837

Arrêté fédéral Projet concernant l'initiative populaire «pour des médicaments à moindre
prix» du L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, vu l'initiative populaire «pour
des médicaments à moindre prix» déposée le 12 décembre 1997 '; vu le message du Conseil
fédéral du 12 mai 19992, arrête: Art. 1 1 L'initiative populaire «pour des médicaments à
moindre prix» est valable et sera soumise au vote du peuple et des cantons. 2 Sa teneur,
adaptée à la Constitution fédérale du 18 avril 1999, est la suivante: I La Constitution
fédérale du 18 avril 1999 est complétée comme suit: Art. 117, al. 3 3 Les médicaments -
préparations originales ou médicaments génériques - vendus dans les Etats limitrophes,
France, Italie, Allemagne et Autriche, avec ou sans or- donnance, par les médecins, les
pharmacies, les hôpitaux, les drogueries et autres commerces, sont aussi distribués en
Suisse, avec ou sans ordonnance, par les méde- cins, les pharmacies, les hôpitaux, les
drogueries et autres commerces et ce, sans autorisation particulière. Lorsqu'un médicament



est vendu, avec ou sans ordon- nance, un médicament générique est remis s'il en existe, ou
si le patient ne paie pas lui-même la préparation originale. Si les caisses-maladie sont tenues
de prendre en charge les préparations originales et les médicaments génériques, les patients
se verront remettre le médicament ayant le prix le plus avantageux, tel qu'il ressort de la
liste publiée chaque année par les assureurs-maladie reconnus par la Confédéra- tion. 1 FF
1998 592 2 FF 1999 6813 6838 1999-4506

Initiative populaire. AF II Les dispositions transitoires de la Constitution fédérale sont
complétées comme suit: Art. 197 (nouveau) 1. Disposition transitoire ad art. 117
(assurance-maladie et accidents) Les dispositions de lois ou d'ordonnances qui
contreviennent à l'art. 117, al. 3, sont abrogées. Art. 2 L'Assemblée fédérale recommande au
peuple et aux cantons de rejeter l'initiative. 6839
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